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DEMANDE D’ADHÉSION 

MEMBRE ÉTUDIANT.E ou SYMPATHISANT.E ART-THÉRAPEUTE ARAET 

  

Être membre ARAET, c’est : 
 

- Faire partie d’un réseau d’arts-thérapeutes romands; 

- Avoir accès à tous ou certains évènements organisés par l'ARAET selon si vous êtes membre  étudiant.e ou sympathisant.e; 

- Avoir le droit de vote aux assemblées générales de l'ARAET; 

- recevoir gratuitement le journal de l'ARAET. 
 

Vous souhaitez devenir membre : 
 

         Etudiant.e en art-thérapie 

Les frais d'inscription sont offerts. La cotisation annuelle est de 120 Fr.   Une

 

copie

 

de

 

votre

 

carte

 

d’étudiant.e

 

est

 

à

 

nous

 

transmettre

 

chaque

 

année.

 

 

         

Sympathisant.e

 

–

 

Donateur/trice

 Peuvent

 

être membres

 

sympathisant.es

 

les personnes actuellement sans aucune activité lucrative

 

dans le champ de l’art-thérapie.

 Une finance d’inscription de 30 Fr. est demandée la première année,

 

la cotisation annuelle est de 60 Fr.

 
 

Nom, Prénom :  Date de naissance :  

Adresse :  N° postal et lieu :  

E-mail :  N° de tel. :  

                                                                     

Veuillez
 
nous

 
renvoyer

 
ce

 
formulaire

 
complété

 
par

 
email

 
à

 
araet@araet.ch

  
Lieu

 
et

 
date

 
:
                                           

 

Signature
 
:
 

avec
 
une

 
copie

 
de

 
votre

 
carte

 
d'étudiant.e

 
le

 
cas

 
échéant.
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